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Tableau 1 : Renseignements sur les programmes de 

paiements de transfert de 5 millions de dollars ou plus 

Renseignements généraux 

Nom du 
programme de 
paiements de 
transfert 

Programme des observatoires astronomiques internationaux 

Date de mise en 
œuvre 

1978 

Date d’échéance Continu 

Type de 
paiements de 
transfert 

Contribution 

Type de crédits Budget des dépenses 

Exercice de 
mise en 
application des 
modalités 

2015-2016 

Lien au 
Répertoire des 
programmes du 
ministère 

Programme : Infrastructure scientifique et mesures 

Sous-programme : Infrastructure scientifique nationale 
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Description L’astronomie s’est mondialisée. En effet, à cause de l’augmentation des coûts des 
observatoires de pointe et de la rareté des sites d’observation idéaux, on constate 
actuellement une tendance à la collaboration internationale pour le financement des 
grands projets qui mèneront à l’avancement des connaissances et à une meilleure 
compréhension de l’Univers. 

Le CNRC, en collaboration avec d’autres organismes étrangers, contribue 
financièrement à la gestion et au fonctionnement d’observatoires terrestres et 
d’installations connexes dont le Télescope Canada-France-Hawaii (TCFH), les 
télescopes jumeaux de l’Observatoire Gemini et l’Atacama Large Millimeter Array 
(ALMA). Le CNRC participe aussi à la supervision et à la direction des activités de 
ces installations et de leurs programmes scientifiques. Le CNRC représente par 
ailleurs le Canada au sein du consortium du Square Kilometre Array (SKA) dans le 
cadre des travaux préalables à la construction du télescope. En 2015, le Canada 
s’est aussi joint au partenariat international qui chapeaute le projet du Télescope de 
trente mètres (TMT). Le CNRC contribue financièrement et en nature à ce projet au 
nom du Canada. 

Les accords internationaux régissant ces observatoires constituent des 
engagements de longue durée. Ils précisent les contributions de chaque partie à la 
conception et au développement préalables, aux travaux de construction, à 
l’exploitation et à l’entretien, à l’amélioration des immobilisations (par exemple, 
développement de nouveaux instruments astronomiques et autres mises à niveau 
des installations) et finalement, au déclassement des observatoires internationaux 
et de leurs installations connexes. Ils comprennent en plus des engagements 
d’appui à la communauté des utilisateurs qui garantissent une utilisation juste et 
progressiste des observatoires. Le CNRC participe à la gouvernance de ces 
installations internationales au nom des milieux canadiens de la recherche en 
astronomie et il offre un soutien, notamment des services perfectionnés de gestion 
des données et d’instruments. Grâce à la contribution financière du CNRC et à ses 
contributions en nature, les astronomes canadiens bénéficient d’un accès à ces 
installations fondé sur le mérite des projets proposés. 

Les bénéficiaires ne sont pas tenus de rembourser les fonds obtenus dans le cadre 
de ce programme de paiements de transfert. 

Résultats 
attendus 

 Les astronomes canadiens ont accès à des installations et des technologies de 
pointe. 

 Les étudiants et boursiers de recherche postdoctorale qualifiés ont accès à des 
installations pour y parfaire leur formation. 

 Le Canada joue un rôle prépondérant au sein des projets scientifiques 
internationaux. 

 Les retombées scientifiques des télescopes pour le Canada et la communauté 
internationale sont maximisées grâce à des programmes scientifiques 
progressifs faisant appel à de l’équipement de pointe. 

 L’industrie canadienne a l’occasion de participer à des projets scientifiques de 
pointe, d’obtenir des contrats et de bénéficier des développements 
technologiques. 

Exercice de la 
dernière 
évaluation 
réalisée 

2016-2017 
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Décision à la 
suite des 
résultats de la 
dernière 
évaluation 

Poursuite 

Exercice de 
l’achèvement 
prévu de la 
prochaine 
évaluation 

2021-2022 

Groupes de 
bénéficiaires 
ciblés généraux 

Des États étrangers, des organisations intergouvernementales ou des sociétés qui 
assurent le fonctionnement des observatoires internationaux ont conclu des accords 
avec le Canada (le CNRC) afin de partager les coûts de fonctionnement des 
observatoires astronomiques terrestres. Dans le cas des organisations 
intergouvernementales, le Canada et un ou plusieurs États étrangers en sont 
membres. Les sociétés d’État canadiennes peuvent être un bénéficiaire admissible 
tout comme les autres partenaires de la prestation du programme. 

Initiatives de 
mobilisation des 
demandeurs et 
des 
bénéficiaires 

Le CNRC gère les observatoires établis ou maintenus par le gouvernement du 
Canada au bénéfice des milieux canadiens de la recherche en astronomie, et 
arrime ses contributions aux priorités établies dans le Plan à long terme pour 
l’astronomie et l’astrophysique. Le CNRC participe aux travaux des conseils qui 
supervisent les observatoires afin de s’assurer que leurs orientations et leurs 
programmes scientifiques correspondent aux forces du Canada et tiennent compte 
de ses intérêts. En outre, le CNRC s’assure que ses activités augmentent les 
possibilités pour les entreprises et les chercheurs canadiens de développer des 
instruments pertinents pour les observatoires. Pour s’acquitter efficacement de ses 
rôles, le CNRC donne de l’information à jour sur chaque observatoire à des comités 
communautaires de scientifiques qui, à leur tour, formulent des avis d’experts sur 
les activités des observatoires et leur développement. Le CNRC offre un soutien 
important à la communauté des utilisateurs par l’entremise de nombreux services 
allant de l’administration du processus d’attribution du temps d’observation aux 
chercheurs canadiens à la diffusion de données prêtes à utiliser dans les milieux de 
la recherche (par l’entremise du Centre canadien de données astronomiques). 
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Renseignements sur la planification (en dollars) 

Type de 
paiements 
de transfert 

Dépenses 
projetées en 2016-
2017

1
 

Dépenses prévues 
en 2017-2018

2
 

Dépenses prévues 
en 2018-2019

3
 

Dépenses prévues 
en 2019-2020Error! 
Bookmark not 
defined. 

Total des 
subventions 

0 0 0 0 

Total des 
contributions 

25 264 287 99 610 312 58 520 221 28 334 892 

Total des 
autres types 
de 
paiements 
de transfert 

0 0 0 0 

Total du 
programme 

25 264 287 99 610 312 58 520 221 28 334 892 

  

 

1 
À 25,3 M$, le montant des dépenses projetées pour 2016-2017 tient compte des dépenses prévues de 69,0 M$ auxquelles 

on doit retrancher une somme 46,6 M$ qui est reportée au budget de 2017-2018 et une somme de 2,3 M$ au titre des crédits 
d’immobilisations. Ces diminutions sont contrebalancées par la conversion d’une somme nette de 5,16 M$ du crédit de 
fonctionnement au crédit de S et C provenant en grande partie des fluctuations des taux de change. 
2 

Le montant des dépenses prévues pour 2017-2018 de 99,6 M$ tient compte du financement actuel de 54,1 M$ et d’une 

augmentation de 46,6 M$ au titre des crédits reportés de 2016-2017 ainsi que de l’exclusion de crédits en immobilisations 
de 1,1 M$. 
3 

Le montant des dépenses prévues pour 2018-2019 et 2019-2020 tient compte des crédits actuels. 
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Renseignements généraux 

Nom du programme 
de paiements de 
transfert 

TRIUMF 

Date de mise en 
œuvre 

1
er

 avril 1977 

Date d’échéance Continu 

Type de paiement de 
transfert 

Contribution 

Type de crédits Budget des dépenses 

Exercice de mise en 
application des 
modalités 

2015-2016 

Résultat stratégique Infrastructure de R-D pour une économie du savoir novatrice 

Lien au Répertoire 
des programmes du 
ministère 

Programme : Infrastructure scientifique et mesures 

Description 

 

 

 

 

TRIUMF est le laboratoire national canadien de physique nucléaire, de 
physique des particules et de science des accélérateurs. Il représente l’un des 
principaux investissements du Canada dans les grandes infrastructures de 
recherche. Il comprend des installations de recherche de calibre mondial dans 
plusieurs domaines : physique subatomique, science des accélérateurs, 
sciences de la vie et science des matériaux. Un consortium de 19 universités 
canadiennes (dont 12 membres à part entière et 7 membres associés) est 
propriétaire de TRIUMF et en assure le fonctionnement. TRIUMF reçoit des 
crédits fédéraux par l’entremise du CNRC sous la forme d’allocations 
quinquennales versées en vertu d’un accord de contribution conclu avec le 
CNRC qui joue auprès de TRIUMF un rôle important de supervision et 
d’intendance au nom du gouvernement du Canada. TRIUMF a reçu des crédits 
de fonctionnement de 267,3 M$ dans les budgets de 2014 et 2015 pour couvrir 
ses activités au cours de la période de 2015 à 2020. 

Les bénéficiaires ne sont pas tenus de rembourser les fonds obtenus dans le 
cadre de ce programme de paiements de transfert. 

Résultats attendus TRIUMF continuera d’appuyer les milieux canadiens et internationaux de la 

physique des particules et de la physique nucléaire conformément aux 

paramètres établis dans le Plan à long terme sur la physique subatomique. 

 

Voici quelques-unes des priorités les plus importantes de TRIUMF : 

 Faire progresser la construction du laboratoire de pointe sur les isotopes 

rares avancés (ARIEL). Dans la foulée de la réussite de la première phase 

du projet en 2014, le financement intégral de la deuxième phase (ARIEL II) 

a été confirmé en octobre 2016. Dès que sa construction sera terminée, le 

nouvel accélérateur et les installations ciblées d’ARIEL (de même que le 

http://www.triumf.ca/
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cyclotron principal et l’installation ISAC de TRIUMF) consolideront la place 

du Canada parmi les chefs de file mondiaux dans la production et l’étude 

des isotopes rares à des fins scientifiques, médicales et commerciales. 

 Soutenir l’extraction et l’analyse des données issues de l’expérience T2K 

menée au Japon sur les propriétés élusives des neutrinos et ce faisant, 

donner un aperçu de ce qu’ont peut-être été les tout premiers moments de 

l’univers. 

 Faciliter la participation du Canada aux activités de recherche et aux 

expériences menées au Laboratoire européen pour la physique des 

particules (CERN). 

 Construire et mettre en service l’installation canado-japonaise de 

production de neutrons ultrafroids à TRIUMF, un projet dont l’objet est de 

mesurer avec plus de précision les propriétés des neutrons et ainsi 

rehausser la compréhension que nous avons des lois de la physique. 

 Renforcer la position du Canada dans la médecine personnalisée et 

l’utilisation des isotopes en sciences de la vie grâce à des projets concertés 

avec des partenaires cliniques comme la British Columbia Cancer Agency 

et l’Université de Colombie-Britannique. 

 

Voici quelques-uns des résultats escomptés : 

 Exécution d’expériences scientifiques de calibre mondial dans le cadre des 

programmes de base de TRIUMF et avancement de l’installation ARIEL. 

 Poursuite du recrutement et de la rétention de talents de calibre mondial et 

maintien de l’appui à des projets de recherche internationale conjoints et à 

des partenariats. 

 Poursuite du rapprochement entre TRIUMF et l’industrie et la collectivité 

afin d’en amplifier les retombées sociales et économiques positives au 

Canada. 

 Renforcement de l’efficience opérationnelle par la mise à jour des 

procédures de gestion de projet, la modernisation des procédures de 

sécurité et la révision des besoins de dotation en personnel liés au 

programme de base du laboratoire. 

Exercice de la 
dernière évaluation 
réalisée 

2013-2014 

Décision à la suite 
des résultats de la 
dernière évaluation 

Poursuite 

Exercice de 
l’achèvement prévu 
de la prochaine 
évaluation 

2018-2019 

Groupes de 
bénéficiaires ciblés 

Organisations sans but lucratif (TRIUMF) 
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généraux 

Initiatives de 
mobilisation des 
demandeurs et des 
bénéficiaires 

Le CNRC préside le Comité interorganisations de TRIUMF (CIT), qui 
comprend des représentants des principaux organismes fédéraux qui financent 
les activités de TRIUMF, procurant ainsi à la direction de TRIUMF la possibilité 
de mettre les membres du Comité au courant des progrès accomplis et de 
discuter avec eux des futures orientations du laboratoire. 

Le CNRC gère également le Comité consultatif de TRIUMF (CCT), qui est 
composé d’experts internationaux dans les disciplines visées par les activités 
de recherche et de développement de technologies de TRIUMF. Deux fois par 
année, le CCT produit à l’intention du CNRC un rapport faisant état de ses 
constatations et où il formule des recommandations à l’égard des programmes 
et de leur gestion, et où il recense les réussites scientifiques et technologiques 
attribuables aux programmes et installations de TRIUMF. Représentant le 
CRSNG, l’Institut canadien de physique nucléaire et l’Institut canadien de 
physique des particules, des observateurs s’assurent que les orientations de 
TRIUMF correspondent aux besoins des milieux de la recherche et que 
TRIUMF collabore avec les organismes canadiens qui s’intéressent à physique 
subatomique. Le Comité étudie tous les aspects du programme de TRIUMF en 
en accordant une importance particulière aux questions scientifiques et 
technologiques afin de s’assurer de la pertinence, des retombées et du statut 
international des programmes de S-T de TRIUMF. Les deux comités engagent 
des discussions approfondies avec la direction de TRIUMF et s’assurent que 
les investissements effectués au nom des milieux de la recherche sont utilisés 
de manière optimale. 

Grâce à sa participation aux travaux du CCT et du CIT, le CNRC entretient des 
liens étroits avec TRIUMF et s’assure d’entretenir un dialogue constant avec le 
bénéficiaire de la contribution afin de s’assurer que les investissements du 
gouvernement du Canada sont utilisés de manière optimale et que le CNRC 
répond aux besoins du bénéficiaire. Les deux comités servent aussi de 
courroies de transmission des commentaires formulés à propos du processus 
de gestion des paiements de transfert. 

TRIUMF compte un effectif de 402 employés, boursiers postdoctoraux et 
étudiants diplômés dont le salaire est financé en vertu de l’accord de 
contribution conclu avec le CNRC. Cent douze autres postes sont financés par 
d’autres sources. Au total, TRIUMF contribue chaque année à la formation de 
quelque 150 à 200 étudiants de premier, deuxième ou troisième cycle ainsi 
qu’à celle de boursiers postdoctoraux. 

TRIUMF assure le fonctionnement d’un solide programme de rayonnement 
comportant de multiples points d’accès. En tissant des liens avec les jeunes, 
les étudiants, les enseignants et le public en général, TRIUMF s’efforce 
actuellement de mobiliser une base dynamique qui utilisera ses installations 
uniques comme un tremplin pour sensibiliser les gens à ses activités et 
susciter de l’enthousiasme à propos du programme scientifique dominant à 
l’échelle mondiale du laboratoire. Parallèlement, TRIUMF investit activement 
dans la croissance et le développement des futures générations de talents en 
perfectionnant les aptitudes professionnelles des étudiants et des boursiers 
postdoctoraux. 
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Renseignements sur la planification (en dollars) 

Type de 
paiements 
de transfert 

Dépenses 
projetées en 
2016-2017

4
 

Dépenses prévues 
en 2017-2018

Error! 

Bookmark not defined.
 

Dépenses prévues 
en 2018-2019

Error! 

Bookmark not defined.
 

Dépenses prévues 
en 2019-2020

Error! 

Bookmark not defined.
 

Total des 
subventions 

0 0 0 0 

Total des 
contributions 53 672 800 54 572 800 55 262 800 55 162 800 

Total des 
autres types 
de 
paiements 
de transfert 

0 0 0 0 

Total du 
programme 53 672 800 54 572 800 55 262 800 55 162 800 

  

 

4 Les dépenses projetées de 53,7 M$ en 2016-2017 et les dépenses prévues pour la période de 2016-2017 à 2019-2020 
tiennent compte des crédits actuels, qui comprennent les niveaux de référence permanents du CNRC de 19,3 M$ et les crédits 
additionnels dont le versement a été annoncé dans le budget de 2014 et le budget de 2015 ainsi qu’un transfert du Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en génie (CRSNG) de 442 800 $ par exercice. 
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Renseignements généraux 

Nom du programme de 

paiements de transfert 

Programme d’aide à la recherche industrielle (PARI) 

Date de mise en œuvre 1
er

 avril 2013 

Date d’échéance Continu 

Type de paiements de 

transfert 

Contribution 

Type de crédits Budget des dépenses 

Exercice de mise en 

application des modalités 

2012-2013 

Résultat stratégique Des entreprises canadiennes prospèrent grâce à l’innovation 

technologique 

Lien au Répertoire des 

programmes du ministère 

Programme d’aide à la recherche industrielle (PARI) 

Description 
Ce Programme contribue à la croissance et à la prospérité des petites et 

moyennes entreprises (PME) canadiennes en stimulant l’innovation, et 

l’adoption ou la commercialisation de produits, de services ou de 

procédés à forte teneur technologique au Canada. Le Programme y 

arrive par 1) la prestation de conseils techniques et commerciaux et de 

services de maillage facilités par un réseau pancanadien de 

professionnels présents sur le terrain; 2) des contributions à coûts 

partagés fondées sur le mérite; et 3) des contributions en appui à la 

création d’emplois pour les diplômés postsecondaires. Le Programme a 

accès à des fonds des paiements de transfert suivants : Contributions du 

PARI aux entreprises, Contributions du PARI aux organisations et 

Programme emploi jeunesse (PEJ). 

Le PARI du CNRC appuie le placement d’étudiants de deuxième et de 

troisième cycles dans des PME en participant au Programme emploi 

jeunesse (PEJ) parrainé par la Stratégie emploi jeunesse (SEJ) d’Emploi 

et Développement social Canada. 

Les bénéficiaires ne sont pas tenus de rembourser les fonds obtenus 

dans le cadre de ce programme de paiements de transfert. 

Résultats attendus  Stimulation de l’innovation dans les petites et moyennes entreprises 
(PME) canadiennes. 

 Croissance accrue des PME novatrices et création de richesse au 
Canada. 

Exercice de la dernière 2012-2013 
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évaluation effectuée 

Décision consécutive aux 

résultats de la dernière 

évaluation 

Poursuite 

Exercice de l’achèvement 

prévu de la prochaine 

évaluation 

2017-2018 

Groupes de bénéficiaires 

ciblés généraux 

Bénéficiaires liés à l’industrie — Entreprises à but lucratif (PME) et 

organisations sans but lucratif 

Initiatives de mobilisation 

des demandeurs et des 

bénéficiaires 

Le PARI-CNRC est un programme national administré à l’échelle 

régionale qui compte plus de 240 conseillers en technologie industrielle 

(CTI) répartis dans environ 100 collectivités un peu partout au pays. 

Ceux-ci offrent des conseils personnalisés aux petites et moyennes 

entreprises (PME) qui font preuve d’innovation sur le plan technologique. 

Les CTI s’engagent auprès des PME clientes pendant la totalité du 

processus de gestion des contributions, de la formulation des 

propositions de projets jusqu’à leur achèvement. 

À la fin d’un projet financé, les bénéficiaires doivent remplir en ligne un 

formulaire d’évaluation tous les ans pendant cinq ans. Cette évaluation 

permet d’obtenir de l’information sur l’expérience de chaque bénéficiaire 

auprès du PARI-CNRC et, conformément aux normes de service 

publiées, cette information est utilisée par le Programme pour assurer 

son amélioration continue. 

Le PARI-CNRC est doté d’une commission consultative composée 

de 10 à 12 membres venant de l’industrie et d’associations industrielles. 

Cette commission conseille la direction du PARI-CNRC et apporte un 

point de vue extérieur au moment de décider des orientations 

stratégiques du Programme et de sa gestion. 

Le PARI-CNRC participe activement à la réforme des programmes de 

subventions et contributions entreprise par le Secrétariat du Conseil du 

Trésor. La participation à des ateliers et l’harmonisation constante avec 

la politique récente du Secrétariat du Conseil du Trésor et ses lignes 

directrices ont permis au Programme d’évoluer de manière constante 

vers l’application de certains principes, notamment ceux de la stratégie 

d’engagement des bénéficiaires. 
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Renseignements sur la planification (en dollars) 

Type de 
paiements de 
transfert 

Dépenses 
projetées en 
2016-2017

5
 

Dépenses 
prévues en 
2017-2018

6
 

Dépenses 
prévues en 
2018-2019

7
 

Dépenses 
prévues en 
2019-2020 

Total des 
subventions 

0 0 0 0 

Total des 
contributions 245 644 000 176 644 000 176 754 000

 
177 014 000 

Total des autres 
genres de 
paiements de 
transfert 

0 0 0 0 

Total du 
programme 245 644 000 176 644 000 176 754 000

 
177 014 000 

  

 

5 
Le montant des dépenses projetées de 245,6 M$ en 2016-2017 tient compte du financement prévu de 177,0 M$ majoré de 

50,0 M$ au titre des contributions du PARI et de 10,0 M$ pour les contributions au programme PEJ-vert annoncées dans le 
budget 2016-2017, d’un transfert de 10,0 M$ du crédit de fonctionnement au crédit des subventions et contributions et duquel il 
faut retrancher 1,37 M$ à la suite d’un transfert du PARI au Programme canadien des accélérateurs et des incubateurs (PCAI). 
6 

Le montant des dépenses prévues en 2017-2018 tient compte des dépenses prévues de 177,0 M$ et d’une diminution de 

0,370 M$ au titre d’un transfert de fonds du PARI au PCAI. 
7 

Le montant des dépenses prévues en 2018-2019 tient compte des dépenses prévues de 177,0 M$ et d’une diminution de 

0,260 M$ au titre du transfert d’un crédit du PARI au PCAI. 
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Renseignements généraux 

Nom du programme de 

paiements de transfert 

Programme canadien des accélérateurs et des incubateurs (PCAI) 

Date de mise en œuvre 1
er

 octobre 2013 

Date d’échéance 31 mars 2019 

Type de paiements de 

transfert 

Contribution 

Type de crédits Budget des dépenses 

Exercice de mise en 

application des modalités 

2013-2014 

Résultat stratégique Les entreprises canadiennes prospèrent grâce à l’innovation 

technologique. 

Lien au Répertoire des 
programmes du ministère 

Programme d’aide à la recherche industrielle (PARI) 

Description Le PCAI est un programme de contributions non remboursables de 

cinq ans dont l’objet est de créer une masse critique d’incubateurs et 

d’accélérateurs d’entreprises en mesure de contribuer au 

développement d’entreprises novatrices à forte croissance offrant des 

possibilités d’investissement de démarrage exceptionnelles. 

Résultats attendus  Les entreprises en démarrage ont accès à des services d’aide à 

l’innovation. 

 Les entreprises en démarrage sont mieux préparées à accueillir les 

investissements. 

 Création de richesse au Canada. 

Exercice de la dernière 

évaluation effectuée 

2016-2017 

Décision à la suite des 

résultats de la dernière 

évaluation 

Poursuivre le programme et saisir toutes les possibilités d’en renforcer 

la prestation. 

Exercice de l’achèvement 

prévu de la prochaine 

évaluation 

2018-2019 

Groupes de bénéficiaires 

ciblés 

Organisations sans but lucratif 

Initiatives de mobilisation 

des demandeurs et des 

Le PCAI permet aux PME d’accéder à des incubateurs et des 

accélérateurs de qualité supérieure en aidant ces derniers à élargir leur 
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bénéficiaires gamme de services. Les organisations sont sélectionnées en fonction 

de critères d’admissibilité précis et conformément aux lignes directrices 

régissant la sélection. La création du PCAI découle directement de 

consultations élargies entreprises par Finances Canada en 2012 qui ont 

révélé qu’outre leur besoin de capital de risque, les entrepreneurs 

avaient également besoin de ressources spécialisées en innovation 

pour connaître du succès. 

 

Renseignements sur la planification (en dollars) 

Type de paiements de 
transfert 

Dépenses 
projetées en 2016-
2017

8
 

Dépenses prévues 
en 2017-2018

9
 

Dépenses 
prévues en 
2018-2019

10
 

Dépenses 
prévues en 
2019-2020 

Total des subventions 0 0 0 0 

Total des contributions 25 815 885
1
 24 565 885 17 355 791 0 

Total des autres genres 
de paiements de 
transfert 

0 0 0 0 

Total du programme 25 815 885
1
 24 565 885 17 355 791 0 

  

 

8 
Le montant des dépenses projetées pour 2016-2017 de 25,8 M$ tient compte des dépenses prévues de 24,4 M$ majorées 

d’un transfert de 1,37 M$ du PARI au PCAI. 
9 

Le montant des dépenses prévues pour 2017-2018 de 24,6 M$ tient compte des dépenses prévues de 24,2 M$ majorées 

d’un transfert de 0,37 M$ du PARI au PCAI. 
10 

Le montant des dépenses prévues pour 2018-2019 de 17,4 M$ tient compte des dépenses prévues de 17,1 M$ majorées 

d’un transfert de 0,26 M$ du PARI au PCAI. Le Programme viendra à échéance en 2018-2019. 
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Tableau 2 : Renseignements sur les programmes de 

paiements de transfert de moins de 5 millions de dollars 

Renseignements généraux 

Nom du programme de 

paiements de transfert 

Programme des affiliations internationales 

Date d’échéance S. o. 

Type de paiements de 

transfert 

Subvention 

Type de crédits Budget des dépenses 

Lien au Répertoire des 

programmes ministériel 

Services internes 

Objectif principal L’appartenance du Canada à des organisations internationales de S-T 

sert de vitrine aux possibilités de recherche et d’innovation axées sur le 

marché, et aux activités de réseautage, de représentation, de leadership 

et de comparaison en plus d’ouvrir des possibilités de recherche et de 

permettre au Canada de se comparer à ses pairs, ce qui donne aux 

milieux scientifiques, technologiques et industriels canadiens les outils 

pour maintenir leur compétitivité. 

Dépenses prévues pour 

2017-2018 

(en dollars) 

560 000 

Exercice de la dernière 

évaluation effectuée 

2015-2016 

Groupes de bénéficiaires 

ciblés généraux 

Organisations internationales et pays étrangers. (Ces bénéficiaires 

étrangers sont des organisations internationales de science et de 

technologie (S-T) comptant au moins deux États membres. Par ailleurs, 

les bénéficiaires non étrangers sont des délégués non gouvernementaux 

du Canada qui assistent à des rencontres connexes organisées par des 

bénéficiaires étrangers). 
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Nom du programme de 

paiements de transfert 

Quote-part au Bureau international des poids et mesures (BIPM) 

Date d’échéance S. o. 

Type de paiements de 

transfert 

Contribution 

Type de crédits Budget des dépenses 

Lien au Répertoire des 

programmes du 

ministère 

Infrastructure scientifique et mesures, Science des mesures et étalons 

Objectif principal En sa qualité de représentant du Canada sur la scène internationale de la 

métrologie grâce à son affiliation au BIPM, le CNRC répond plus 

efficacement à la responsabilité qui lui incombe en vertu de son mandat de 

maintenir les étalons de mesure du Canada conformément à la Loi sur le 

CNRC et à la Loi sur les poids et mesures. 

Dépenses prévues pour 

2017-2018 

(en dollars) 

659 000 

Exercice de la dernière 

évaluation effectuée 

2015-2016 

Groupes de 

bénéficiaires ciblés 

généraux 

Organisations internationales et pays étrangers. (La contribution au Bureau 

international des poids et mesures (BIPM) représente la quote-part annuelle 

du Canada en sa qualité d’État signataire de la Convention du mètre depuis 

1907.) 
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Tableau 3 : Initiatives horizontales 
Renseignements généraux 

Nom de l’initiative 
horizontale 

Initiative de R-D en génomique (IRDG) 

Ministères 
responsables 

Conseil national de recherches du Canada (CNRC) 

Organisations 
fédérales partenaires 

Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), Agence canadienne d’inspection 
des aliments (ACIA), Pêches et Océans Canada (POC), Environnement 
Canada (EC), Santé Canada (SC), Conseil national de recherches du Canada 
(CNRC), Ressources naturelles Canada (RNCan), Agence de santé publique 
du Canada (ASPC). Les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) ont 
reçu une allocation ponctuelle en 1999-2000. 

Partenaires 
non fédéraux et 
non gouvernementaux 

Ne s’applique pas 

Date de mise en 
œuvre de l’initiative 
horizontale 

Avril 1999, renouvelée en 2002-2003, 2005-2006, 2011-2012 et 2014-2015 

Date d’achèvement de 
l’initiative horizontale 

Mars 2019 

Montant total des 
fonds fédéraux 
alloués (de la mise en 
œuvre à 
l’achèvement) 
(en dollars) 

393 300 000 

Montant total des 
dépenses fédérales 
prévues à ce jour 
(en dollars) 

333 600 000 

Montant total des 
dépenses fédérales 
réelles à ce jour 
(en dollars) 

332 300 000 

Fonds provenant de 
partenaires 
non fédéraux et 
non gouvernementaux 

Ne s’applique pas 

Structures de 
gouvernance 

Un comité de coordination interministériel composé de sous-ministres adjoints 
(SMA) été créé pour superviser la gestion et la coordination collectives de 
l’IRDG fédérale. Ce comité est présidé par l’organisme responsable (CNRC) et 
chaque organisme qui reçoit du financement y est représenté par un sous-
ministre adjoint. Le Comité compte aussi parmi ses membres des 
représentants invités d’Industrie Canada et de Génome Canada. Il lui incombe 
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aussi d’établir les orientations stratégiques générales de l’IRDG et de 
l’approbation de ses priorités en matière d’investissement. Il s’assure que des 
mécanismes efficaces d’établissement des priorités sont appliqués par les 
ministères et organismes, et que les objectifs et priorités du gouvernement 
sont pris en compte. Le Comité s’assure aussi que des principes communs de 
gestion sont mis en œuvre et que les organismes collaborent entre eux 
chaque fois que cela est pertinent et possible. Le Comité se réunit 
habituellement trois fois par année sur convocation du président, et plus 
souvent si des besoins précis le justifient ou si une décision donnée doit être 
prise. 

Un groupe de travail interministériel (GTI) appuie les travaux du Comité. Il est 
présidé par l’organisme responsable (le CNRC) et regroupe des membres de 
la direction de tous les ministères et organismes participants et d’Industrie 
Canada. Le mandat du GTI consiste à formuler des recommandations et à 
fournir des conseils stratégiques au CC SMA à propos de l’établissement des 
priorités stratégiques et de la gestion globale de l’IRDG. Il incombe au GTI de 
fixer les orientations des activités de programme de l’IRDG liées au 
fonctionnement, à la planification de la mise en œuvre et à l’établissement des 
priorités d’investissement. Le GTI s’assure aussi que les exigences en matière 
d’évaluation et de reddition de comptes liées à l’Initiative sont respectées. Il se 
réunit environ tous les deux mois ou plus souvent lorsque des besoins précis 
de recommandations ou des conseils le justifient ainsi que pour élaborer et 
approuver le rapport annuel sur le rendement de l’IRDG. 

Une fonction de coordination, hébergée par le CNRC, assure au sein de 
l’IRDG la coordination des programmes et fournit un soutien aux 
communications, au réseautage et à la promotion des programmes. Entre 
autres tâches, cette fonction appuie le travail du CC SMA et du GTI sur l’IRDG, 
favorise la transparence et l’efficacité des communications avec les ministères 
à propos du cycle de planification, applique les processus, assure 
l’administration financière et répond aux autres exigences du processus de 
gestion des projets en plus d’appuyer la planification et la mise en œuvre des 
projets interministériels. Il incombe aussi à cette fonction de procéder à des 
études et à des analyses qui servent ensuite de base à l’établissement des 
priorités de recherche pour l’ensemble de l’IRDG, d’offrir un soutien à la 
gestion et à l’administration et d’appuyer la gestion du rendement, la 
production de rapports, l’évaluation et les communications. 

Coordonnées du 
contact 

Roman Szumski 
Vice-président, Sciences de la vie 
Conseil national de recherches du Canada 
613-993-9244 
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Renseignements sur les résultats 

Description de 
l’initiative horizontale 

L’Initiative de R-D en génomique (IRDG) appuie la recherche en génomique 
effectuée dans les laboratoires publics fédéraux. Elle se concentre sur les 
mandats qui lui sont attribués par les ministères et organismes participants et 
sur leurs priorités. Menée en collaboration avec des universités et des 
entreprises privées, la recherche appuyée par l’IRDG couvre des domaines 
aussi diversifiés que les soins de santé, la salubrité des aliments et la sécurité 
alimentaire mondiale, une saine gestion des ressources naturelles, 
l’avènement d’un secteur agricole concurrentiel et durable et la protection de 
l’environnement. Depuis la mise en œuvre de l’IRDG en 1999, les ministères et 
organismes participants se sont dotés d’une solide capacité de recherche en 
génomique et ont parcouru beaucoup de chemin dans leur poursuite des 
objectifs de l’Initiative, comme l’ont confirmé deux évaluations indépendantes 
(en 2006 et 2011) et une vérification du Bureau du vérificateur général (2012). 
On trouvera des renseignements additionnels à ce sujet sur. 

Exercice de 
l’achèvement prévu 
de la prochaine 
évaluation 

2021-2022 

Résultats partagés 
des partenaires 
fédéraux 

La stratégie de mesure du rendement de l’initiative horizontale IRDG a été 
mise à jour pour la phase VI. Cette nouvelle mouture de la stratégie couvre les 
exercices 2014-2015 à 2018- 2019 et officialise les rôles et les responsabilités 
des huit ministères et organismes participants dans l’espoir d’en venir à une 
surveillance et une évaluation plus efficaces des activités. Cette stratégie 
appelle trois résultats intermédiaires : 
1) positionnement des ministères et organismes à vocation scientifique de 
l’administration fédérale comme des chefs de file de la recherche en 
génomique; 
2) utilisation des résultats de la recherche à l’appui des décisions 
gouvernementales en matière de réglementation, de politiques ou de gestion 
des ressources;  
3) utilisation des résultats de la recherche par les parties intéressées afin de 
soutenir l’innovation au Canada. La stratégie contribuera à l’obtention des 
résultats escomptés par le gouvernement du Canada : des Canadiens en 
santé, une croissance économique forte, une économie novatrice axée sur le 
savoir et un environnement propre et sain. 

Indicateurs de 
rendement 

La gestion de l’IRDG est jugée au moyen d’un cadre de mesure du rendement 
exhaustif qui permet d’évaluer les progrès accomplis dans la poursuite des 
trois résultats attendus communs. Voici quelques exemples des indicateurs de 
rendement utilisés : 
 
1) production scientifique et effets des recherches sur la génomique 
2) analyse de cas où les décisions en matière d’évaluation des risques, de 
réglementation, de politiques et de gestion des ressources ont été appuyées 
par des recherches menées dans le cadre de l’IRDG (au fédéral, au provincial 
et au municipal) 
3) analyse de cas d’exemples où des outils et des procédés novateurs ont été 
adoptés au Canada grâce aux recherches menées dans le cadre de l’IRDG 
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Cibles Voici quelles sont les cibles dans les exemples susmentionnés : 
 
1) résultats semblables ou supérieurs à ceux obtenus par les autres 
chercheurs en génomique au Canada 
2) retombées positives fondées sur une analyse qualitative de l’étude de cas 
3) retombées positives fondées sur une analyse qualitative de l’étude de cas 

Source des données 
et fréquence de la 
surveillance et des 
rapports 

Les données des exemples susmentionnés sont tirées des évaluations 
quinquennales du programme. 

Résultats prévus ou 
résultats des 
partenaires 
non fédéraux et 
non gouvernementaux 

Ne s’applique pas 
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Renseignements sur la planification 

 

Sommaire de la planification
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Organisations 

fédérales 

Lien au 

Répertoire des 

programmes du 

ministère 

Programmes 

et activités 

contribuant à 

l’initiative 

horizontale 

Affectation 

totale (de la 

date de mise 

en œuvre à la 

date 

d’achèvement) 

(en dollars) 

Dépenses 

prévues en 

2017-2018 

(en dollars)  

Résultats 

attendus 

en 

2017-2018 

Indicateurs de 

rendement en 

2017-2018 

Cibles pour 

2017-2018 

Lien avec les 

résultats 

stratégiques 

ministériels 

Lien avec les 

priorités du 

gouvernement 

AAC Science, 

innovation, 

adoption et 

durabilité 

Projet canadien 

de génomique 

des plantes 

cultivées 

(PCGPC) 

108 500 000 
 

4 440 000 RP1 

 

RP2 

 

IR1 C1 

 

C2 

 

Un secteur 

innovateur et 

durable de 

l’agriculture, de 

l’agroalimentaire et 

des produits 

agro-industriels 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 

ACIA Programme de 

salubrité des 

aliments, 

Programme de 

santé des 

animaux et de 

prévention des 

zoonoses, 

Programme des 

ressources 

végétales 

IRDG 3 600 000 720 000 RP3 

 

 

IR3.1 

IR3.2 

C3 

 

 

Un 

approvisionnement 

alimentaire et des 

ressources 

animales et 

végétales sûrs et 

accessibles 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 

MPO Biotechnologie et 

génomique 

Stratégie 

nationale de R-

D en 

génomique 

marine et en 

biotechnologie 

16 495 000 720 000 RP4 

 

 

IR4 C4 

 

Des secteurs 

maritimes et des 

pêches 

économiquement 

prospères 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 
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Organisations 

fédérales 

Lien au 

Répertoire des 

programmes du 

ministère 

Programmes 

et activités 

contribuant à 

l’initiative 

horizontale 

Affectation 

totale (de la 

date de mise 

en œuvre à la 

date 

d’achèvement) 

(en dollars) 

Dépenses 

prévues en 

2017-2018 

(en dollars)  

Résultats 

attendus 

en 

2017-2018 

Indicateurs de 

rendement en 

2017-2018 

Cibles pour 

2017-2018 

Lien avec les 

résultats 

stratégiques 

ministériels 

Lien avec les 

priorités du 

gouvernement 

EC Changement 

climatique et 

assainissement 

de l’air 

Applications 

stratégiques 

des 

technologies 

génomiques 

dans le 

domaine de 

l’environnement 

(ASTGE) 

18 550 000 800 000 RP5 

 

IR5 

 

C5 

 

Les menaces que 

représente la 

pollution pour les 

Canadiens ainsi 

que pour leur 

environnement 

sont minimisées 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 

SC
1
 Politique publique 

canadienne en 

matière de santé 

 Priorités du système 

de santé 

IRDG 53 120 000 105 904 RP6 

 

IR6 C6 Un système de 

santé qui répond 

aux besoins des 

Canadiens 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 

Produits de santé 

 Produits biologiques 

et radio-

pharmaceutiques 

IRDG 2 140 000 528 601 RP6 IR6 C6 Les risques et les 

avantages pour la 

santé associés aux 

aliments, aux 

produits, aux 

substances et aux 

facteurs 

environnementaux 

sont gérés de façon 

appropriée et 

communiqués aux 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 
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Organisations 

fédérales 

Lien au 

Répertoire des 

programmes du 

ministère 

Programmes 

et activités 

contribuant à 

l’initiative 

horizontale 

Affectation 

totale (de la 

date de mise 

en œuvre à la 

date 

d’achèvement) 

(en dollars) 

Dépenses 

prévues en 

2017-2018 

(en dollars)  

Résultats 

attendus 

en 

2017-2018 

Indicateurs de 

rendement en 

2017-2018 

Cibles pour 

2017-2018 

Lien avec les 

résultats 

stratégiques 

ministériels 

Lien avec les 

priorités du 

gouvernement 

Canadiens 

Salubrité des 

aliments et 

nutrition 

 Salubrité des 

aliments 

IRDG 930 000 235 964 RP6 IR6 C6 Les risques et les 

avantages pour la 

santé associés aux 

aliments, aux 

produits, aux 

substances et aux 

facteurs 

environnementaux 

sont gérés de façon 

appropriée et 

communiqués aux 

Canadiens 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 

Risques 

environnementaux 

pour la santé 

 Impacts sur la 

santé des 

produits 

chimiques 

IRDG 2 910 000 729 531 RP6 IR6 C6 Les risques et les 

avantages pour la 

santé associés aux 

aliments, aux 

produits, aux 

substances et aux 

facteurs 

environnementaux 

sont gérés de façon 

appropriée et 

communiqués aux 

Canadiens 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 
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Organisations 

fédérales 

Lien au 

Répertoire des 

programmes du 

ministère 

Programmes 

et activités 

contribuant à 

l’initiative 

horizontale 

Affectation 

totale (de la 

date de mise 

en œuvre à la 

date 

d’achèvement) 

(en dollars) 

Dépenses 

prévues en 

2017-2018 

(en dollars)  

Résultats 

attendus 

en 

2017-2018 

Indicateurs de 

rendement en 

2017-2018 

Cibles pour 

2017-2018 

Lien avec les 

résultats 

stratégiques 

ministériels 

Lien avec les 

priorités du 

gouvernement 

CNRC Développement et 

progrès des 

technologies 

IRDG 108 500 000 4 440 000 RP1 

 

RP7 

 

 

IR7.1 

IR7.2 

 

C1 

 

C7 

 

Des entreprises 

canadiennes 

prospèrent grâce 

à des 

technologies 

novatrices 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 

Priorités 

partagées 

28 855 000 3 980 000 RP8 

 

IR7.1 

IR7.2 

C8 

 

Multiples 

résultats 

stratégiques de 

plusieurs 

ministères 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 

RNCan Innovation 

menant à de 

nouveaux 

produits et 

processus 

IRDG 36 100 000 1 600 000 RP9 

 

 

IR9.1 

IR9.2 

C9 

 

 

Les secteurs des 

ressources 

naturelles 

canadiens sont 

concurrentiels à 

l’échelle mondiale 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 

ASPC Infrastructure de 

santé publique 

IRDG 13 100 000 1 600 000 RP10 

 

 

IR10.1 

IR10.2 

C10 

 

 

Protéger les 

Canadiens et les 

aider à améliorer 

leur santé 

Un 

environnement 

propre et une 

économie forte 

IRSC S. o. S. o. 500 000 0 S. o. 

 

S. o. S. o. 

 

S. o. S. o. 
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Organisations 

fédérales 

Lien au 

Répertoire des 

programmes du 

ministère 

Programmes 

et activités 

contribuant à 

l’initiative 

horizontale 

Affectation 

totale (de la 

date de mise 

en œuvre à la 

date 

d’achèvement) 

(en dollars) 

Dépenses 

prévues en 

2017-2018 

(en dollars)  

Résultats 

attendus 

en 

2017-2018 

Indicateurs de 

rendement en 

2017-2018 

Cibles pour 

2017-2018 

Lien avec les 

résultats 

stratégiques 

ministériels 

Lien avec les 

priorités du 

gouvernement 

Total pour toutes les organisations 

fédérales 

393 300 000 19 900 000 Ne s’applique pas 

 

RP1 

La génomique est utilisée pour augmenter considérablement la part du Canada dans la production mondiale de blé. 

IR1 

Nombre de résultats scientifiques générés sous la forme d’articles scientifiques 

C1 

Le CNRC continuera d’appuyer le programme Amélioration du blé canadien dans le domaine de la résistance aux maladies et au stress 

abiotique, de la sélection assistée par la génomique et du développement de semences. Ce programme représente la contribution du 

CNRC à l’Alliance canadienne du blé, une alliance de recherche de grande envergure qui a pour objet d’accroître le rendement de la 

culture du blé au Canada, sa durabilité et sa rentabilité pour le plus grand avantage des agriculteurs canadiens et de l’économie nationale. 

AAC appuie les objectifs de l’Alliance dans le cadre de son Projet canadien de génomique des plantes cultivées. L’Alliance obtient aussi 

une contribution importante de l’Université de la Saskatchewan et de la province de la Saskatchewan. Sur le plan des résultats 

scientifiques, le programme s’est donné pour cible la publication de 45 articles scientifiques. 

 

RP2 

La génomique est utilisée pour accroître la valeur des cultures et des produits agricoles du Canada. 
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C2 

Les investissements de l’IRDG dans les activités d’AAC se concentreront sur les priorités du Projet canadien de génomique des plantes 

cultivées et on misera sur ces investissements pour donner à l’industrie les moyens de profiter de nouvelles possibilités d’innovation. Les 

activités appartiendront à l’une ou l’autre de trois grandes catégories : 1) biodiversité, extraction de gènes et analyse fonctionnelle pour le 

développement de traits génétiques caractéristiques à valeur ajoutée (par exemple, qualité accrue des semences) sur un marché fortement 

concurrentiel, ce qui augmentera la résistance des cultures canadiennes aux conséquences parfois catastrophiques du stress abiotique et 

biotique et maximisera la rentabilité dans le secteur; 2) outils de bio-informatique et outils physiques, pour que les scientifiques soient en 

mesure d’optimiser les possibilités qu’offre la recherche axée sur la génomique (par exemple, identification et caractérisation des codes 

génétiques comportant des traits caractéristiques souhaitables liés à la qualité des semences ou à la résistance aux maladies); 3) accès 

amélioré aux matériaux biologiques et aux ensembles de données afin d’accroître l’efficacité de la sélection des plantes et jeter les bases 

scientifiques en prélude à d’importants progrès à venir dans le développement et la production de traits prioritaires désignés par l’industrie 

(par exemple, résistance aux maladies). 

 

RP3 

La génomique est utilisée dans le secteur de la salubrité des aliments, de la santé animale et de la protection des plantes. 

IR3.1 

Nombre de procédures normalisées d’exploitation et d’outils développés ou transférés à des utilisateurs finaux pour soutenir les stratégies 

de gestion du risque 

IR3.2 

Nombre de productions scientifiques générées sous la forme de publications, de présentations et de contributions aux bases de données 

en appui aux décisions de réglementation, d’établissement des politiques publiques ou de gestion des ressources fondées sur des faits 

C3 

Les fonds de l’IRDG serviront à accroître la capacité en génomique de l’ACIA de manière à augmenter les capacités de surveillance au 

moyen d’outils diagnostiques mobiles. Les activités de l’IRDG se concentreront plus précisément dans trois domaines : 1) la salubrité des 
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aliments, pour mieux aider l’ACIA à effectuer des essais de conformité, à procéder à l’attribution des sources et à évaluer les risques, ce qui 

facilitera l’application des normes de Santé Canada; 2) les ressources végétales, pour permettre la détection précoce des maladies, 

intervenir rapidement et prendre des décisions éclairées à propos des phytoparasites réglementés et des produits végétaux dans les 

secteurs agricole et forestier; 3) la santé animale, pour appuyer la gestion des risques de santé publique associés à la transmission des 

zoonoses, des maladies à déclaration obligatoire et des maladies animales en émergence. 

 

RP4 

Avis et connaissances en matière de génomique pour la gestion des pêches et des océans 

IR4 

Pourcentage des projets de l’IRDG qui ont fourni des connaissances sur la génomique et des conseils aux décideurs 

C4 

Les recherches de POC rendues possibles par la génomique demeureront axées sur les thèmes suivants : 1) protection des espèces de 

poissons et maintien de récoltes durables, pour développer et utiliser des outils génomiques de pointe permettant d’identifier avec précision 

les espèces, les interactions entre les espèces sauvages et les espèces cultivées, les populations et les stocks afin de mieux gérer les 

pêches et assurer la conservation des stocks vulnérables et des espèces menacées, et maintenir la biodiversité aquatique; 2) préservation 

des produits canadiens à base de poissons et de fruits de mer, pour développer des techniques novatrices de génomique permettant de 

détecter, de surveiller et de réduire au minimum les effets néfastes des pathogènes (par exemple, le virus de l’anémie infectieuse du 

saumon) et ainsi préserver la santé des ressources aquatiques du Canada et maintenir les exportations de produits à base de fruits de mer 

et de poissons de notre pays; 3) maintien d’écosystèmes aquatiques sains et productifs, pour développer et appliquer de nouveaux outils 

de génomique à la surveillance et à l’atténuation des retombées sur les écosystèmes aquatiques et à la restauration des écosystèmes 

contaminés. 

 

RP5 

Outils et technologies génomiques pour faciliter la prise de décisions responsables 
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IR5 

Sensibilisation et compréhension accrues des cinq priorités de recherche du programme Applications stratégiques des technologies en 

génomique dans le domaine de l’environnement (ASTGE) 

C5 

EC continuera d’utiliser les fonds de l’IRDG dans le cadre du programme ASTGE sous l’un ou l’autre des thèmes suivants : 1) évaluation du 

risque chimique et biologique : pour établir des indicateurs de résultats en toxicologie et déterminer les effets toxicologiques des micro-

organismes, des produits chimiques à risque et des sources de stress émergentes, et prévoir le mode d’action des produits chimiques à 

risque et leurs effets sur les organismes vivants; 2) la conservation de la faune, pour comprendre comment les gènes interagissent dans la 

flore et la faune en réaction aux conditions environnementales et pour surveiller les maladies qui atteignent la faune; 3) la surveillance 

environnementale, pour développer des indicateurs (par exemple, profil d’expression génique d’espèces clés) de la santé dans les 

écosystèmes prioritaires (par exemple, les Grands Lacs et le fleuve Saint-Laurent) et assurer un suivi sur les sources d'agents pathogènes; 

4) la conformité et l’application, pour analyser la flore et la faune afin d’identifier des espèces précises, de détecter l’ascendance parentale 

et de s’assurer de l’origine géographique. Ce travail permettra à EC de s’acquitter de ses obligations en vertu de la Loi sur les pêches et de 

la Loi canadienne sur la protection de l’environnement ainsi qu’en vertu du Plan de gestion des produits chimiques. 

 

RP6 

Connaissances en génomique pour le système canadien de réglementation de la santé 

IR6 

Pourcentage des activités ciblées de transfert de connaissances liées à la recherche en génomique (par exemple, réunions avec les clients, 

affiches ou présentations de conférences et publications évaluées par les pairs) 
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C6 

La recherche en génomique continuera de se concentrer sur quatre domaines d’investissement prioritaires afin de renforcer le mandat 

d’organisme de réglementation de SC : 1) diffusion des connaissances en matière de réglementation des produits thérapeutiques et 

biologiques, pour permettre la prise et le soutien de décisions éclairées en matière de réglementation tout au long du cycle de vie des 

produits biothérapeutiques. Plus précisément, SC poursuivra ses projets de recherche sur les vaccins et s’engagera dans de nouveaux 

projets fondés sur les cellules souches. Au cours de l'exercice 2017-2018, la recherche sur les cellules souches de SC identifiera des 

molécules susceptibles de servir à la surveillance de l'innocuité et de l'efficacité des produits à base de cellules souches 

mésenchymateuses. En outre, des projets de recherche sur les vaccins permettront de développer une liste de marqueurs de cellules 

immunitaires qui peuvent être utilisés pour améliorer les méthodes actuelles de surveillance de l'efficacité des vaccins du virus respiratoire 

syncytial; 2) la diffusion des connaissances en matière de réglementation sur la salubrité alimentaire et la nutrition, pour permettre la 

détection et la caractérisation des micro-organismes d’origine alimentaire, la caractérisation des effets sur la santé des contaminants 

alimentaires, des produits allergènes, des éléments nutritifs, des nouveaux aliments et des nouveaux ingrédients alimentaires et des pré et 

probiotiques, et le développement de marqueurs de l’état de santé et des maladies (par exemple, cancer, diabète, obésité, allergies et 

maladies cardiovasculaires) dans le contexte de l’exposition à certains aliments, micro-organismes, produits allergènes et contaminants 

alimentaires; 3) la protection de la santé humaine contre les effets néfastes éventuels de contaminants environnementaux, de 

rayonnements, de produits de consommation et de pesticides; 4) la recherche sur les retombées socioéthiques des technologies de 

génomique, de ses extrants et de ses produits, pour la mise au point d’une méthode d’intégration de la génomique responsable et 

avantageuse sur le plan social tenant compte des considérations éthiques, juridiques et socio-économiques. 

 

RP7 

Progrès commerciaux pertinents dans le domaine de la R-D en génomique liée à la santé humaine 

IR7.1 

Déploiement de la technologie (engagements de clients d'exploiter les innovations du CNRC) 
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IR7.2 

Rétroaction des clients / des parties prenantes sur les avantages: l'emploi, les ventes, la R-D 

C7 

Les investissements de l’IRDG au CNRC seront effectués dans des domaines où la génomique est nécessaire à la poursuite des priorités 

stratégiques nationales de l’industrie et du gouvernement (forte croissance économique, Canadiens en santé, économie novatrice axée sur 

le savoir) et sous la forme de programmes de recherche et de technologies axés sur une mission. Le volet de l’IRDG lié à la santé humaine 

appuiera le programme Produits biologiques et produits biologiques ultérieurs du CNRC. La mise en œuvre de ce programme a été 

approuvée par le Comité de la haute direction du CNRC après un processus rigoureux d’approbation et de mise en œuvre. 

 

RP8 

Recherche interministérielle concertée pour faire progresser la poursuite des priorités et des objectifs communs sur des sujets qui excèdent 

le mandate d’un ministère individuel 

IR8 

Pourcentage de projets communiquant leurs résultats à des utilisateurs finaux bien identifiés 

C8 

Deux projets prioritaires partagés poursuivront leurs activités en 2017-2018. Le projet sur la résistance aux antimicrobiens permettra de 

mieux comprendre les activités cruciales qui contribuent au développement de la résistance aux antimicrobiens et les voies d’exposition 

importantes par lesquelles les bactéries résistantes aux antimicrobiens contaminent les humains, des travaux qui pourraient éventuellement 

valider des technologies, des pratiques et des politiques à la fois viables sur le plan économique et capables de ralentir le développement 

de la résistance aux antimicrobiens. Ce projet est un élément clé du Plan d’action fédéral sur la résistance et le recours aux antimicrobiens 

au Canada. Le projet de biosurveillance fondée sur la métagénomique de l’écosystème (EcoBiomics) a pour objet le développement d’outils 

génomiques de pointe qui serviront à surveillance de la qualité des eaux potables et des cours d’eau destinés aux loisirs, à l’évaluation de 

la biodiversité des invertébrés et microorganismes d’eau douce, à l’évaluation de la santé des sols essentiels à la productivité des secteurs 

agricoles et forestiers du Canada et aux recherches sur la remédiation des sols dans les secteurs pétrolier et minier. Les effets principaux 
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de ce projet consisteront à favoriser la responsabilisation environnementale, à garantir l’accès aux marchés mondiaux des ressources 

naturelles canadiennes et à accroître l’acceptabilité sociale du développement économique au Canada. 

 

RP9 

Connaissances génomiques pour la régénération et la protection des forêts 

IR9.1 

Nombre de nouveaux produits et de processus résultant de l'information de RNCan 

IR9.2 

Dépenses de R-D dans les secteurs des ressources naturelles, et plus précisément, dépenses internes totales de R-D dans les domaines 

de l'énergie, de l'exploitation minière et des secteurs forestiers  

C9 

Le Service canadien des forêts de RNCan se concentrera sur l’accélération de la transformation des connaissances accumulées en 

génomique en applications concrètes capables de soutenir la compétitivité du secteur forestier canadien. Voici quelques exemples : 1) 

Régénération des forêts : le développement d’applications de génomique novatrices entraînera la production accélérée de fibres de qualité 

supérieure, ce qui se traduira par des retombées économiques et environnementales favorables pour le Canada. 2) Protection des forêts : 

le développement d’outils diagnostiques novateurs issus de la génomique permettra la détection rapide et la gestion des insectes ravageurs 

et des maladies qui menacent la santé et l’intégrité écologique des forêts canadiennes, du secteur forestier et des communautés qui tirent 

leur subsistance de la forêt. 

 

RP10 

Connaissances en génomique pour renforcer les programmes et les mesures de santé publique liés aux maladies infectieuses et aux 

maladies chroniques 

IR10.1 
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Pourcentage de clients des services des laboratoires de référence qui se disent « satisfaits » ou « très satisfaits » des services reçus 

IR10.2 

Nombre de citations des articles publiés par le laboratoire ou l’agence démontrant l’absorption du transfert de connaissances 

C10 

L’étude génomique des agents pathogènes et de leurs caractéristiques associées aux maladies infectieuses engendre de nouvelles 

méthodes plus rapides et plus rentables de surveiller, de prévenir et de contrôler certaines maladies (par exemple, outils moléculaires 

permettant de mieux identifier les organismes associés aux éclosions de maladies). Les activités de recherche de l’ASPC dans le cadre de 

l’IRDG consistent à appliquer les nouvelles technologies issues des sciences en « omique » pour générer de nouvelles connaissances 

susceptibles d’appuyer la prise des décisions des autorités de santé publique et la création de nouveaux outils pour améliorer la prévention 

et le contrôle des maladies. Ces technologies procurent des moyens d’améliorer 1) la prévention et le contrôle des agents pathogènes 

prioritaires; 2) les interventions liées aux agents pathogènes résistants aux antimicrobiens; 3) la surveillance des maladies infectieuses et 4) 

les mesures de sécurité en matière de santé publique. Les connaissances générées par les méthodes génomiques favorisent des analyses 

de risques plus détaillées ainsi que la définition et le développement de nouveaux points d’intervention pour le contrôle et la prévention des 

maladies infectieuses. Les cibles pour IR10.1 et IR10.2 sont définies à 90% et 1800 respectivement. 
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Tableau 4 : Évaluations à venir au cours des 

cinq prochains exercices 
Programmes dont l’évaluation est prévue au cours des cinq prochains exercices 

 

Exercice (de la 
date prévue 
d’approbation 
du rapport 
d’évaluation par 
l’administrateur 
général) 

Titre de l’évaluation Achèvement de la 
dernière évaluation 

 

Lien au Répertoire 
des programmes 
ministérieldu 
ministère 

Dépenses prévues 
(en dollars) 
associées aux 
programmes 
évalués

11
 

2017-2018 Évaluation du 
Programme d’aide 
à la recherche 
industrielle (PARI) 

2012-2013 (PARI) 

2013-2014 
(PPATN

12
) 

2016-2017 
(PAIE)

13
 

Programme d’aide à 
la recherche 
industrielle (PARI) 

244 557 189 
à l’exclusion du 

Programme 
canadien des 

accélérateurs et des 
incubateurs (PCAI) 

2017-2018 Évaluation du 
programme 
Technologies de 
sécurité et de 
rupture 

Aucune évaluation 
antérieure (en 
cours) 

Technologies de 
sécurité et de rupture 
(sous-programme) 

12 681 064 
à l’exclusion de 
l’estimation des 

dépenses prévues 
par l’Institut national 
de nanotechnologie 

2017-2018 Évaluation du 
portefeuille 
Technologies de 
l’information et des 
communications 
(TIC) du CNRC 

2016-2017 
(GTLI

14
) 

Aucune évaluation 
antérieure du 
sous-programme 
dans son entièreté 

Technologies de 
l’information et des 
communications 
(sous-programme) 

31 275 936 

2018-2019 Évaluation du 
portefeuille 
Énergie, mines et 
environnement du 
CNRC 

Aucune évaluation 
antérieure 

Énergie, mines et 
environnement 
(sous-programme) 

23 670 635 

 

11
 Les montants des dépenses prévues sont calculés pour une période de trois ans. Toutes les 

données portant sur une période au-delà de trois ans sont fondées sur les valeurs calculées pour 

2019-2020. 
12

 Programme pilote d’adoption des technologies numériques, un ancien sous-programme du 

PARI. 
13

 Programme d’accès à l’innovation des entreprises, un ancien sous-programme du PARI. 
14

 Groupe de technologies langagières interactives, un sous-ensemble du sous-programme TIC. 

http://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/pari/ppatn/ressources/index.html
http://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/actualites/communiques/2014/backgrounder_paie.html
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Exercice (de la 
date prévue 
d’approbation 
du rapport 
d’évaluation par 
l’administrateur 
général) 

Titre de l’évaluation Achèvement de la 
dernière évaluation 

 

Lien au Répertoire 
des programmes 
ministérieldu 
ministère 

Dépenses prévues 
(en dollars) 
associées aux 
programmes 
évalués

11
 

2018-2019 Évaluation de 
CNRC 
Aérospatiale 

Institut de 
recherche en 
aérospatiale – 
2011-2012 

Aérospatiale 
(sous-programme) 

54 953 484 

2018-2019 Évaluation de la 
contribution du 
CNRC à TRIUMF 

2013-2014 Infrastructure 
scientifique et 
mesures 
(programme) 

55 262 800 

2018-2019 Évaluation du 
Programme 
canadien des 
accélérateurs et 
des incubateurs 
(PCAI) 

2016-2017 Programme d’aide à 
la recherche 
industrielle (PARI) 

17 355 791 

2018-2019 Évaluation du 
portefeuille 
Automobile et 
transports de 
surface 

Sous-programme 
des transports de 
surface – 
2013-2014 

Automobile et 
transport de surface 
(sous-programme) 

38 588 287 

2019-2020 Évaluation de 
Construction 
CNRC 

2013-2014 Construction 
(sous-programme) 

22 041 570 

2019-2020 Évaluation du 
portefeuille 
Science des 
mesures et étalons 
du CNRC 
 
Versement de la 
quote-part au 
Bureau 
international des 
poids et mesures 
(programme de 
paiements de 
transfert) 

2015-2016 Science des mesures 
et étalons 
(sous-programme) 

23 983 050 
(en tenant compte 
de la quote-part au 
Bureau international 

des poids et 
mesures versée par 
le programme des 

paiements de 
transfert) 

2019-2020 Évaluation du 
portefeuille 
Thérapeutiques en 
santé humaine 

2014-2015 Thérapeutiques en 
santé humaine 
(sous-programme) 

40 107 248 

2020-2021 Évaluation de 
l’Institut national de 
nanotechnologie 

2015-2016 Technologies de 
sécurité et de rupture 

7 873 079 
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Exercice (de la 
date prévue 
d’approbation 
du rapport 
d’évaluation par 
l’administrateur 
général) 

Titre de l’évaluation Achèvement de la 
dernière évaluation 

 

Lien au Répertoire 
des programmes 
ministérieldu 
ministère 

Dépenses prévues 
(en dollars) 
associées aux 
programmes 
évalués

11
 

2020-2021 Évaluation des 
Dispositifs 
médicaux du 
CNRC 

Aucune évaluation 
antérieure 

Dispositifs médicaux 
(sous-programme) 

9 464 857 

2021-2022 Évaluation du 
portefeuille Génie 
océanique, côtier 
et fluvial 

2016-2017 Génie océanique, 
côtier et fluvial 
(sous-programme) 

15 285 747 

2021-2022 Évaluation du 
portefeuille 
Herzberg 
Astronomie et 
astrophysique 

2016-2017 Infrastructure 
scientifique nationale 
(sous-programme) 

48 938 532 

 

2021-2022 Évaluation de 
l’Initiative de R-D 
en génomique 

2016-2017 Programme 
Développement et 
progrès 
technologiques 

8 420 000 (fondé 
sur les dépenses 

réelles de 
2015-2016) 

2021-2022 Évaluation du 
portefeuille 
Développement 
des cultures et 
ressources 
aquatiques 

2016-2017 Développement des 
cultures et 
ressources 
aquatiques 
(sous-programme) 

27 669 071 

Dépenses 
totales de 
l’organisation 

Ne s’applique pas Ne s’applique pas Ne s’applique pas 682 128 340 
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Programmes qui ne seront pas évalués au cours des cinq prochains exercices 

Lien au Répertoire des 
programmes du 
ministère 

 

Achèvement de la 
dernière évaluation 

Raison pour laquelle 
aucune évaluation ne 
sera effectuée au 
cours du cycle 
quinquennal actuel 

Dépenses prévues (en 
dollars) liées aux 
programmes dont 
l’évaluation n’est pas 
prévue 

Services internes – 
Subventions aux 
Affiliations 
internationales 
(programme de 
paiements de transfert) 

2015-2016 Le programme est 
financièrement peu 
important. Il n’existe 
aucun problème connu 
à l’égard de ce 
programme (fondé sur 
des données de 
rendement qui font 
l’objet d’une 
surveillance fréquente). 

560 000 

Total des dépenses de 
l’organisation 

Sans objet Sans objet 560 000 

Dépenses totales prévues de l’organisation en dollars (au titre des programmes dont l’évaluation 

est prévue au cours des cinq prochains exercices et de ceux dont l’évaluation n’est pas prévue au 
cours des cinq prochains exercices) : 711 603 942. 
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Tableau 5 : Audits internes à venir au cours du prochain 

exercice financier 
Audits internes 

Titre de l’audit interne Type d’audit interne État Date d’achèvement 
prévue 

Audit du Plan de 
continuité des activités 

Gestion de la sécurité et pratiques 
administratives 

En 
planification 

Novembre 2018 

Audit de la gouvernance 
des TI 

Gouvernance des technologies de 
l’information et gestion des 
ressources 

En 
planification 

Novembre 2018 

Audit du développement 
des affaires 

Finances organisationnelles et 
pratiques administratives 

En 
planification 

Novembre 2018 

 


